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(54) Montre électronique à indication de la direction d’un lieu géographique préprogrammé

(57) La montre électronique (1) indique l’heure à
l’aide de deux aiguilles (2, 3). Cette montre électronique
comprend une boussole électronique (10), une unité de
traitement (13) à microcontrôleur (15) pour le calcul de
la direction du Nord sur la base de signaux de détection
fournis par des capteurs magnétiques de la boussole. La
montre comprend également des moyens motorisés (16)
d’entraînement des aiguilles commandés par l’unité de
traitement afin de placer les aiguilles (2, 3) dans un mode
horaire, un mode direction sélectionné ou un mode bous-
sole sélectionné, et un organe de commande manuelle

(4) relié à l’unité de traitement à microcontrôleur. Cet
organe de commande (4) peut être manuellement activé
dans une position de sélection pour commander la sé-
lection du mode horaire au mode direction et/ou au mode
boussole. Dans le mode direction sélectionné, l’organe
de commande (4) peut être tiré dans une position stable
de réglage pour régler au moyen des deux aiguilles (2,
3) superposées, un paramètre de direction d’un lieu géo-
graphique préprogrammé en fonction du lieu géographi-
que où se situe la montre. Dans un mode boussole sé-
lectionné, les deux aiguilles sont positionnées en oppo-
sition pour indiquer la direction du Nord.
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Description

[0001] L’invention concerne une montre électronique
à indication de l’heure par au moins deux aiguilles sus-
ceptibles d’être utilisées pour indiquer la direction vers
un lieu géographique préprogrammé, tel que la Mecque.
Pour ce faire, la montre électronique comprend au moins
un capteur du champ magnétique terrestre d’une bous-
sole électronique intégrée dans le boîtier de la montre.
La montre comprend également une unité de traitement
à microcontrôleur pour le calcul de la direction du Nord
sur la base de signaux de détection fournis par le capteur
magnétique. Des moyens motorisés d’entraînement des
aiguilles de la montre sont commandés par l’unité de
traitement, afin de placer les aiguilles dans un mode ho-
raire, un mode direction sélectionné ou un mode bous-
sole sélectionné. Un organe de commande manuelle de
la montre permet de commander des opérations de l’uni-
té de traitement.
[0002] Plusieurs variantes de réalisation d’une montre
électronique ont déjà été proposées par le passé notam-
ment pour fournir une information de direction d’un lieu
géographique déterminé ou d’autres types d’information.
Il est par exemple connu de fournir une telle information
relative à la direction d’un lieu géographique préprogram-
mé, tel que la Mecque. Pour ce faire, il peut être possible
de sélectionner ou programmer tout d’abord dans sa
montre le lieu géographique où se situe l’utilisateur de la
montre. Une boussole peut également être prévue dans
la montre pour fournir une indication du Nord magnétique
ou géographique afin de permettre à la montre de fournir
une indication à l’aide d’au moins une aiguille en direction
par exemple de la Mecque (Kaaba).
[0003] On peut citer à ce titre le brevet européen EP
0 713 162, qui décrit justement une montre électronique,
qui est munie d’une boussole électronique. Cette bous-
sole est composée d’un aimant permanent monté libre
de rotation sur un axe dans une cage, et de premier et
second capteurs du champ magnétique généré par
l’aimant permanent. Ces deux capteurs sont suscepti-
bles de fournir des premier et second signaux de détec-
tion à une unité électronique de traitement pour lui per-
mettre de calculer la direction de l’axe magnétique de
l’aimant, qui correspond au Nord magnétique terrestre.
Cette unité électronique de traitement commande au
moins un moteur électrique d’entraînement des aiguilles
pour permettre l’affichage avec au moins une aiguille
d’indication de l’heure, de la direction d’un lieu géogra-
phique préprogrammé, par exemple la Mecque.
[0004] Dans un mode boussole sélectionné par l’ac-
tion d’un parmi plusieurs organes de commande manuel-
le de la montre, la direction du Nord magnétique peut
également être indiquée en continu par au moins une
des aiguilles. Une correction de l’orientation du Nord par
rapport au lieu géographique (déclinaison magnétique)
où se situe l’utilisateur de la montre peut être program-
mée dans une unité de stockage d’informations par l’uti-
lisateur de manière à permettre à la montre de calculer

une direction du Nord géographique correcte.
[0005] Dans un mode de réglage du lieu géographique
où se situe l’utilisateur de la montre, l’aiguille des minutes
peut être déplacée tout d’abord dans un premier sens de
rotation pour sélectionner un azimut magnétique fonction
du lieu occupé. Il est en outre prévu d’introduire la décli-
naison magnétique du lieu occupé afin de convertir l’azi-
mut magnétique en azimut géographique à l’aide des
organes de commande. L’aiguille des minutes peut sé-
lectionner aussi lorsqu’elle est entraînée dans un second
sens de rotation une ville ou une région ou un pays, ou
une indication angulaire, qui sont représentés sur un
écran du type LCD.
[0006] La demande de brevet européen EP 1 701 229
décrit également une montre électronique à fonction
boussole d’un type équivalent à la montre électronique
du document EP 0 713 162. Toutefois, une troisième
aiguille d’indication de l’heure permet d’indiquer la direc-
tion d’un lieu géographique préprogrammé, tel que la
Mecque, pendant que les deux autres aiguilles indiquent
la direction du Nord magnétique ou géographique.
[0007] Dans la plupart des montres électroniques con-
nues, telles que celles citées ci-dessus, qui comprennent
une boussole électronique et des moyens pour indiquer
par des aiguilles la direction de la Mecque, ou la direction
du Nord magnétique ou géographique, beaucoup de ma-
nipulations de programmation ou sélection sont néces-
saires. De ce fait, cela rend difficile à tout utilisateur d’une
telle montre électronique de mémoriser facilement toutes
les manipulations nécessaires de programmation ou sé-
lection, ce qui constitue un inconvénient. De plus, une
certaine confusion peut survenir quant à savoir quel mo-
de sélectionné entre le mode horaire, le mode direction
ou le mode boussole est réellement affiché par les
aiguilles.
[0008] L’invention a pour but principal de fournir une
montre électronique à indication de l’heure par des
aiguilles comprenant des moyens pour sélectionner et
régler un paramètre de direction, et fournir un affichage
par les aiguilles bien différencié d’un mode sélectionné
à l’autre qui soit très simple à manipuler en palliant les
inconvénients de l’état de la technique cité ci-dessus.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une montre
électronique citée ci-devant qui comprend les caracté-
ristiques définies dans la revendication 1.
[0010] Des formes d’exécution avantageuses de la
montre électronique sont définies dans les revendica-
tions dépendantes 2 à 5.
[0011] Un avantage de la montre électronique selon
l’invention réside dans le fait que la sélection d’un mode
direction et d’un mode boussole depuis un mode horaire
est réalisée très simplement à l’aide d’un seul organe de
commande manuelle. Le réglage du paramètre de direc-
tion du lieu géographique préprogrammé dans la montre
en fonction du lieu où se situe l’utilisateur de la montre
est effectué également par le même organe de comman-
de manuelle dans le mode direction sélectionné. De cette
façon, il est très facile de consulter à l’aide des aiguilles
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de la montre une direction du lieu géographique prépro-
grammé dans le mode direction sélectionné, et une di-
rection du Nord magnétique ou géographique dans le
mode boussole sélectionné.
[0012] Dans le cas où l’organe de commande manuel-
le est une tige couronne électronique, il est très simple
de passer du mode horaire au mode direction, puis au
mode boussole. Une rapide première pression sur la tige
couronne, faisant passer la tige d’une position de repos
vers une position instable de sélection à l’encontre d’un
moyen ressort, permet de sélectionner par exemple le
mode direction. Une rapide seconde pression sur la tige
couronne dans un laps de temps déterminé après la pre-
mière pression, permet de sélectionner par exemple le
mode boussole depuis le mode direction. Sans action
sur la tige couronne pendant le laps de temps déterminé,
qui a été préalablement programmé et mémorisé dans
des moyens de mémorisation de l’unité de traitement, le
mode horaire est à nouveau sélectionné. Ce laps de
temps peut être par exemple programmé d’une durée de
30 s facilement modifiable sans aucune complication.
[0013] Avantageusement, les aiguilles sont position-
nées superposées dans le mode direction sélectionné,
alors que les aiguilles sont positionnées en opposition
dans le mode boussole sélectionné. Le microcontrôleur
de l’unité de traitement permet ainsi de commander les
moyens motorisés d’entraînement des aiguilles sur la ba-
se d’une ou deux pressions sur l’organe de commande
pour placer les aiguilles soit superposées, soit en oppo-
sition. De cette manière, chaque mode sélectionné est
bien différencié et permet facilement de savoir quel type
d’indication est présenté par les aiguilles positionnées.
[0014] Dans le mode direction sélectionné suite à la
première pression sur la tige couronne, un réglage d’un
paramètre de direction peut être effectué en tirant ladite
tige dans une position stable de réglage. Dans cette po-
sition stable, les deux aiguilles superposées peuvent être
tournées par rotation de la tige couronne dans un sens
ou dans l’autre jusqu’à un repère d’un cadran de la mon-
tre ou d’une lunette de la montre correspondant au pa-
ramètre de direction à régler. De préférence, la lunette
comprend des repères angulaires de 0 à 360° qui sont
représentés dans le sens horaire sur tout le pourtour de
la lunette depuis une position 12h de la montre. En dis-
posant les aiguilles vers un repère angulaire, il est réglé
depuis le lieu occupé par l’utilisateur, un azimut géogra-
phique par rapport au lieu géographique préprogrammé.
En repoussant la couronne en position de repos, l’azimut
géographique est mémorisé et les aiguilles superposées
indiquent la direction du lieu géographique préprogram-
mé, qui est préférentiellement la direction de la Mecque.
[0015] Avantageusement, plusieurs azimuts géogra-
phiques correspondant à plusieurs lieux du monde sont
inscrits soit au dos du bracelet de la montre pour ne pas
nuire à l’esthétisme de la montre ou sur le bracelet, soit
sur une carte format carte de crédit pour facilement in-
former l’utilisateur du paramètre à régler. Comme la mon-
tre électronique ne comprend sur le cadran aucune indi-

cation autre que l’indication des heures, l’esthétisme de
la montre est conservé tout en permettant à son utilisa-
teur de pouvoir connaître à tout moment la direction du
lieu géographique préprogrammé, tel que la Mecque.
[0016] Les buts, avantages et caractéristiques de la
montre électronique à indication de la direction d’un lieu
géographique préprogrammé, tel que la Mecque appa-
raîtront mieux dans la description suivante d’au moins
une forme d’exécution non limitative en regard des des-
sins sur lesquels :

- la figure 1 représente la montre électronique selon
l’invention dans différents modes sélectionnés, ainsi
qu’en position de réglage d’un paramètre de direc-
tion dans le mode direction sélectionné,

- la figure 2 représente de manière simplifiée les dif-
férents composants de la montre électronique selon
l’invention.

[0017] Dans la description suivante, tous les éléments
de la montre électronique qui sont bien connus de l’hom-
me du métier dans ce domaine technique ne sont relatés
que de manière simplifiée. La montre électronique est
du type à indication de l’heure par au moins deux aiguilles
disposées traditionnellement sur deux axes passant au
centre du cadran, et munie d’une boussole électronique
pour une fonction d’indication de direction de ladite mon-
tre.
[0018] La figure 1 illustre les différents modes sélec-
tionnables de la montre électronique 1 sur les plans A,
B et C, ainsi que le réglage d’un paramètre de direction
dans un mode direction sur le plan B’. La montre élec-
tronique 1 comprend en plus des circuits électroniques
d’une base de temps, dans le boîtier de la montre et sous
le cadran 5 une boussole électronique, non représentée,
pour la détermination du Nord magnétique. Cette bous-
sole électronique comprend au moins un capteur du
champ magnétique terrestre pour fournir des signaux de
détection à une unité de traitement à microcontrôleur
pour le calcul de la direction du Nord à indiquer. Cette
boussole électronique peut être celle décrite dans les
brevets EP 0 713 162 et EP 0 721 155, avec un aimant
permanent monté rotatif dans une cage et deux capteurs
magnétiques autour de l’aimant, qui sont des sondes
Hall, pour capter le champ magnétique de l’aimant orien-
té en fonction du champ magnétique terrestre. Cepen-
dant, la boussole électronique peut aussi être compo-
sées de deux capteurs magnéto-inductifs placés perpen-
diculairement l’un par rapport à l’autre. Bien entendu,
des correctifs en fonction du lieu où se situe l’utilisateur
de la montre, pour le calcul de la direction du Nord peu-
vent être stockés dans des moyens de mémorisation de
la montre afin de déterminer le Nord géographique cor-
rect.
[0019] Sur le plan A de la figure 1, la montre électro-
nique est dans un mode horaire avec l’aiguille des heures
3 et l’aiguille des minutes 2, qui indiquent une heure du
jour au-dessus d’un cadran 5 portant des repères d’heure
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traditionnels. La montre électronique 1 comprend égale-
ment un organe de commande manuelle 4 disposé sur
un côté du boîtier de la montre. Cet organe de commande
est de préférence une tige couronne électronique rotative
comme celle décrite dans les documents de brevet CH
632 894, EP 0 569 868 et EP 1 435 633. Cet organe de
commande peut être pressé par un doigt d’un utilisateur
dans une position instable de sélection à l’encontre d’un
moyen ressort de rappel avant de revenir automatique-
ment dans une position de repos sans action sur ledit
organe. Cet organe de commande 4 peut également être
tiré dans au moins une position stable de réglage d’un
paramètre, par exemple un paramètre de direction.
[0020] Une lunette 6 de la montre entoure le cadran 5
et le verre de montre. Sur cette lunette 6, des repères
angulaires de 0 à 360° sont représentés dans le sens
horaire sur tout le pourtour de la lunette depuis une po-
sition 12h de la montre. Ces repères sont orientés sur la
lunette dans une direction facilitant leur lecture par un
utilisateur portant la montre au poignet. Ces repères an-
gulaires sont utilisés dans le mode direction pour faciliter
le réglage du paramètre de direction comme décrit ci-
dessous.
[0021] Il est à noter que la montre électronique 1 est
configurée de telle manière que sans action sur l’organe
de commande 4, qui se trouve dans une position de re-
pos, le mode horaire est automatiquement affiché par
les deux aiguilles 2, 3 comme montré sur le plan A. Par
contre, si une courte pression P1 de l’organe de com-
mande est effectuée pour l’amener dans une position de
sélection, le mode direction est sélectionné comme mon-
tré sur le plan B. Par courte pression, on entend une
pression dans la position de sélection de l’ordre de la
seconde. Si aucune autre courte pression n’est appli-
quée sur l’organe de commande 4 après un laps de
temps programmé, par exemple après une trentaine de
secondes (timeout), les aiguilles sont réinitialisées auto-
matiquement pour indiquer l’heure dans le mode horaire.
[0022] Dans le mode direction du plan B, les aiguilles
2, 3 sont initialisées et positionnées de préférence su-
perposées pour indiquer la direction d’un lieu géographi-
que préprogrammé dans la montre sur la base de la dé-
termination du Nord magnétique capté par la boussole
électronique ou du Nord géographique calculé. Ce lieu
géographique préprogrammé est de préférence la Mec-
que. La direction indiquée par les deux aiguilles vers ce
lieu géographique préprogrammé est fonction d’au
moins un paramètre du lieu où se trouve l’utilisateur de
la montre. Un angle est déterminé par l’unité de traite-
ment à microcontrôleur depuis le lieu occupé par la mon-
tre entre le lieu géographique préprogrammé (la Mecque)
et le Nord magnétique détecté par les capteurs de la
boussole ou le Nord géographique calculé. Dans le mode
direction sélectionné, l’utilisateur de la montre, tel un mu-
sulman, se tournera en direction de l’orientation des
aiguilles superposées pour effectuer ses prières aux heu-
res prescrites.
[0023] Lorsque le mode direction est sélectionné suite

à la courte pression P1 appliquée sur l’organe de com-
mande 4, il est possible de réaliser un réglage d’un pa-
ramètre de direction sur la base de l’endroit où se situe
l’utilisateur de la montre. Pour ce faire juste après avoir
effectué la courte pression P1, l’organe de commande 4
peut être tiré dans une position stable de réglage T com-
me montré sur le plan B’. Dans cette position de réglage,
la montre électronique restera dans ce mode de réglage
jusqu’à validation du paramètre de direction réglé après
avoir repoussé l’organe de commande dans sa position
de repos.
[0024] Dans la position de réglage, les aiguilles 2, 3
superposées peuvent être tournées d’un angle α au
moyen d’une rotation de la tige couronne en tant qu’or-
gane de commande 4 dans n’importe quel sens de rota-
tion. Les aiguilles sont positionnées vis-à-vis d’un repère
angulaire représenté sur la lunette 6 de la montre. Ce
repère angulaire correspond au paramètre de direction
à régler fonction de l’endroit où se situe l’utilisateur de la
montre pour permettre d’indiquer le lieu géographique
préprogrammé par les aiguilles.
[0025] Pour faciliter l’opération de réglage de l’angle
entre le Nord géographique et le lieu géographique pré-
programmé, tel que la Mecque, depuis l’endroit où se
situe la montre, plusieurs références angulaires corres-
pondant à plusieurs endroits dans le monde, peuvent
être inscrits au dos ou sur le dessus du bracelet de la
montre ou sur une carte de format carte de crédit fournie
avec la montre électronique 1. Une liste de références
angulaires peut être également consultées par Internet
sur le site www.qibla.com.org. Les aiguilles 2, 3 sont donc
déplacées vers le repère correspondant à la référence
inscrite correspondant au lieu occupé par l’utilisateur.
Comme indiqué ci-dessus, le paramètre de direction ré-
glé par les aiguilles, est validé en plaçant l’organe de
commande 4 dans sa position de repos. Ceci permet aux
aiguilles superposées d’indiquer la direction adaptée du
lieu géographique préprogrammé dans le mode direc-
tion. Après le laps de temps déterminé et sans action sur
l’organe de commande 4 dans la position de repos, la
montre revient automatiquement dans le mode horaire
où les aiguilles réinitialisées affichent l’heure du jour.
[0026] Pour passer au mode boussole représenté au
plan C de la figure 1, il est nécessaire d’opérer deux
courtes pressions successives P1 et P2 pour passer du
mode horaire au mode boussole en passant par le mode
direction. Cependant si la seconde courte pression P2
est opérée sur l’organe de commande après la première
courte pression P1 après une durée légèrement inférieu-
re au laps de temps déterminé (timeout), il est possible
de visionner par les aiguilles tout d’abord la direction du
lieu géographique préprogrammé avant que les aiguilles
affichent la direction du Nord magnétique ou géographi-
que. Dans ce mode boussole, les aiguilles 2, 3 sont ini-
tialisées et positionnées de préférence en opposition
comme une grande aiguille d’une boussole mécanique
classique.
[0027] Sans action sur l’organe de commande revenu
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à sa position de repos après le laps de temps déterminé,
les aiguilles 2, 3 sont automatiquement réinitialisées pour
indiquer l’heure locale dans le mode horaire. On remar-
que donc que dans les trois modes sélectionnables dé-
crits ci-dessus, les aiguilles sont disposées de telle ma-
nière à savoir immédiatement dans quel mode se trouve
la montre électronique. Bien entendu, il peut être prévu
de placer les aiguilles en opposition dans le mode direc-
tion sélectionné et superposées dans le mode boussole
sélectionné au choix de l’utilisateur. De plus, l’ordre de
sélection entre le mode direction et le mode boussole
peut être également changé.
[0028] A la figure 2, les différents composants de la
montre électronique 1 sont schématiquement représen-
tés. La montre électronique comprend comme indiqué
ci-dessus une boussole électronique 10. Cette boussole
10 comprend des capteurs du champ magnétique, qui
fournissent des signaux de détection. Les signaux de
détection des capteurs sont tout d’abord convertis en si-
gnaux numériques dans un convertisseur traditionnel
AC/DC 11 avant d’être fournis au microcontrôleur 15
d’une unité de traitement 13 pour le calcul de la direction
du Nord magnétique.
[0029] Dans le cas d’une boussole électronique com-
posée de deux capteurs magnéto-inductifs, le convertis-
seur AC/DC n’est plus nécessaire, car un simple contrô-
leur permet d’interpréter directement les valeurs mesu-
rées par ces deux capteurs.
[0030] En fonction de données de correction mémori-
sées dans des moyens de mémorisation 14 de l’unité de
traitement, par exemple dans une mémoire non-volatile
14a (ROM ou EEPROM), le microcontrôleur peut calculer
de manière connue le Nord géographique qui dépend de
l’endroit dans le monde où se situe la montre. Les coor-
données de latitude et longitude du lieu géographique
préprogrammé, tel que la Mecque sont mémorisées éga-
lement dans le mémoire non-volatile. Les moyens de mé-
morisation 14 comprennent également une mémoire vo-
latile de type RAM 14b dans laquelle peuvent être enre-
gistrées certaines données de réglage introduites par
l’utilisateur. Le paramètre de réglage de direction est no-
tamment mémorisé dans la mémoire volatile 14b.
[0031] Le microcontrôleur 15 peut comprendre égale-
ment certains modules en relation avec la base de temps
pour la commande de l’affichage de l’heure par les
aiguilles 2, 3 sur le cadran de montre. Un étage oscillateur
relié à un résonateur à quartz, non représenté, fait partie
du microcontrôleur 15 pour cadencer différentes opéra-
tions de la montre. La fréquence d’oscillation peut être
traditionnellement de l’ordre de 32’768 Hz.
[0032] Ce microcontrôleur 15 a également pour fonc-
tion de commander des moyens motorisés 16 pour l’en-
traînement des aiguilles, qui peuvent être réalisés com-
me indiqué dans le brevet EP 0 713 162, avec un premier
moteur électrique pour l’aiguille des heures 3 et un se-
cond moteur électrique pour l’aiguille des minutes 2. La
position des aiguilles est à tout moment connue par le
microcontrôleur. Ce microcontrôleur 15 peut commander

les moyens motorisés 16 en fonction de l’activation de
l’organe de commande 4 pour placer les aiguilles 2, 3
dans un mode direction ou dans un mode boussole com-
me décrit en référence à la figure 1.
[0033] Dans le cas où il est prévu de munir la montre
électronique 1 d’une mémoire suffisante et d’un algorith-
me de calcul adéquat, une information peut également
être fournie à l’utilisateur musulman sur les heures de
prière en fonction de l’endroit précis où il se trouve. Ce-
pendant, la montre électronique doit être en mesure d’in-
diquer également la date, car les heures de prière varient
de jour en jour en fonction du lieu géographique et du
lever et du coucher du soleil. Une alarme signalant les
heures de prière peut également être prévue et réglée
par le même organe de commande 4.
[0034] Il peut aussi être prévu que le réglage du para-
mètre de direction peut être effectué en positionnant les
aiguilles superposées dans le mode direction sur une
indication chiffrée des minutes du cadran correspondant
à un lieu géographique répertorié et mémorisé à valider.
Un compteur de l’unité de traitement peut aussi tenir
compte d’un ou plusieurs tours de cadran des aiguilles
superposées pour définir plus de 60 lieux géographiques
(villes) mémorisés. Malgré le fait qu’une certaine préci-
sion quant aux heures à respecter pour effectuer ces
prières musulmanes est de rigueur dépendant du lieu
géographique occupé, les manipulations de programma-
tion et de mise en fonction doivent rester très simple pour
son utilisateur à l’aide d’un seul organe de commande
manuelle. Cependant, la montre électronique peut com-
prendre également un écran d’affichage supplémentaire
du type LCD pour afficher par exemple des endroits du
monde, tels que des villes, en fonction de la rotation de
la tige couronne en position de réglage.
[0035] A partir de la description qui vient d’être faite
de multiples variantes de réalisation de la montre élec-
tronique à indication de la direction d’un lieu géographi-
que préprogrammé, tel que la Mecque, peuvent être con-
çues par l’homme du métier sans sortir du cadre de l’in-
vention définie par les revendications. Il peut être prévu
d’utiliser une telle montre électronique également pour
une activité sportive, telle qu’une course d’orientation. Il
peut être prévu d’utiliser comme organe de commande,
une lunette électronique montée rotative sur la carrure
de la montre ou également une ou plusieurs touches tac-
tiles capacitives sous le verre de montre. Les aiguilles
peuvent être déplacées face à un repère déterminé du
cadran ou de la lunette dans une position de réglage du
paramètre de direction par l’action d’un doigt sur les tou-
ches tactiles. Des inscriptions de villes du monde pour
le réglage du paramètre de direction peuvent être faites
sur le cadran et/ou sur la lunette.

Revendications

1. Montre électronique (1) à indication de l’heure par
au moins deux aiguilles (2, 3), comprenant :
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- au moins un capteur du champ magnétique
terrestre d’une boussole électronique (10) inté-
grée dans le boîtier de la montre,
- une unité de traitement (13) à microcontrôleur
(15) pour le calcul de la direction du Nord sur la
base de signaux de détection fournis par le cap-
teur magnétique,
- des moyens motorisés (16) d’entraînement
des aiguilles commandés par l’unité de traite-
ment afin de placer les aiguilles dans un mode
horaire, un mode direction sélectionné ou un
mode boussole sélectionné, et
- un organe de commande manuelle (4) relié à
l’unité de traitement à microcontrôleur,

caractérisée en ce que l’organe de commande (4)
peut être manuellement activé dans une position de
sélection (P1, P2) pour commander la sélection du
mode horaire au mode direction et/ou au mode bous-
sole, ou dans une position de réglage (T) depuis le
mode direction sélectionné de manière à régler au
moyen d’au moins une des deux aiguilles (2, 3), un
paramètre de direction d’un lieu géographique pré-
programmé en fonction du lieu géographique où se
situe la montre, et en ce que dans le mode direction
sélectionné, les deux aiguilles sont positionnées su-
perposées ou en opposition pour indiquer la direction
du lieu géographique préprogrammé, alors que dans
le mode boussole sélectionné, les aiguilles sont po-
sitionnées inversement au mode direction en oppo-
sition ou superposées pour indiquer la direction du
Nord.

2. Montre électronique (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que l’organe de commande (4) est
une tige couronne électronique susceptible d’être
pressée depuis une position de repos vers une po-
sition instable de sélection à l’encontre d’un moyen
ressort, et d’être tirée depuis une position de repos
vers une position stable de réglage pour déplacer
par rotation de la couronne les deux aiguilles (2, 3)
superposées dans le mode direction sélectionné
vers un repère d’un cadran (5) de la montre ou d’une
lunette (6) de la montre correspondant au paramètre
de direction à régler.

3. Montre électronique (1) selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce qu’elle comprend une lunette (6)
sur laquelle des repères angulaires de 0 à 360° sont
représentés dans le sens horaire sur tout le pourtour
de la lunette depuis une position 12h de la montre.

4. Montre électronique (1) selon l’une des revendica-
tions 2 et 3, caractérisée en ce que l’unité de trai-
tement(13) à microcontrôleur (15) est programmée
de telle manière qu’en pressant une première fois
(P1) sur l’organe de commande (4), le mode direc-
tion est sélectionné pour indiquer une direction d’un

lieu géographique préprogrammé à l’aide des deux
aiguilles (2, 3) superposées, et qu’en pressant une
seconde fois (P2) sur l’organe de commande (4)
dans un laps de temps prédéterminé, le mode bous-
sole est sélectionné pour indiquer la direction du
Nord à l’aide des deux aiguilles (2, 3) disposées en
opposition, sans action sur l’organe de commande
après le laps de temps prédéterminé, le mode ho-
raire étant sélectionné.

5. Montre électronique (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
prend un bracelet sur lequel plusieurs lieux géogra-
phiques sont représentés chacun avec une référen-
ce chiffrée définissant un azimut géographique par
rapport au lieu géographique préprogrammé, l’azi-
mut géographique étant le paramètre de direction à
régler dans le mode direction sélectionné.

9 10 



EP 1 936 450 A1

7



EP 1 936 450 A1

8



EP 1 936 450 A1

9



EP 1 936 450 A1

10



EP 1 936 450 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 0713162 A [0003] [0006] [0018] [0032]
• EP 1701229 A [0006]
• EP 0721155 A [0018]

• CH 632894 [0019]
• EP 0569868 A [0019]
• EP 1435633 A [0019]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

